
Faut-il présenter les bulletins de paie lors d’un contrôle de l’ITM ?

Réponse courte

Oui, il faut présenter les bulletins de paie lors d’un contrôle de l’ITM. L’employeur a l’obligation légale de tenir à

disposition et de fournir, sur demande, les bulletins de paie pour chaque salarié, y compris pour ceux absents ou

ayant quitté l’entreprise, dans la limite de la durée légale de conservation.

Le refus ou l’impossibilité de présenter ces documents constitue une infraction passible de sanctions administratives

ou pénales, et peut entraîner la suspension ou la fermeture temporaire de l’établissement. Les bulletins doivent être

complets, exacts, accessibles rapidement et conformes aux prescriptions légales.

Définition

Le bulletin de paie est un document individuel remis par l’employeur à chaque salarié lors du paiement du salaire,

détaillant les éléments de rémunération, les retenues sociales et fiscales, ainsi que les informations relatives à la

relation de travail. L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler

le respect de la législation du travail au Luxembourg, notamment en matière de rémunération, de temps de travail

et de conditions d’emploi.

Conditions d’exercice

Lors d’un contrôle, les agents de l’ITM disposent d’un droit d’accès aux locaux de l’entreprise et d’un pouvoir de

vérification de tous documents relatifs à l’exécution du contrat de travail. L’article L.314-1 du Code du travail impose à

l’employeur de tenir à disposition de l’ITM les documents permettant de vérifier le respect des obligations légales,

dont les bulletins de paie. L’employeur doit présenter, sur demande, les bulletins de paie pour chaque salarié

concerné, y compris pour les salariés absents ou ayant quitté l’entreprise, dans la limite de la durée légale de

conservation.

Modalités pratiques

En pratique, lors d’un contrôle, l’ITM peut exiger la présentation immédiate des bulletins de paie, sous format papier

ou électronique, pour une période déterminée (généralement les cinq dernières années, conformément à l’obligation

de conservation prévue à l’article L.140-5 du Code du travail). L’employeur doit être en mesure de fournir ces

documents sans délai injustifié. Le refus ou l’impossibilité de présenter les bulletins de paie constitue une infraction

susceptible d’entraîner des sanctions administratives ou pénales. Les bulletins doivent être complets, exacts et

conformes aux prescriptions légales, notamment en ce qui concerne les mentions obligatoires.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser et d’archiver systématiquement tous les bulletins de paie, en veillant à leur

accessibilité rapide en cas de contrôle. Les responsables RH doivent s’assurer que les bulletins sont conservés dans

un format lisible et exploitable, et que les données personnelles sont protégées conformément à la réglementation

sur la protection des données. Il est conseillé de former les collaborateurs susceptibles d’être confrontés à un

contrôle de l’ITM sur les procédures de présentation des documents sociaux. Toute demande de l’ ITM doit être

satisfaite dans les délais impartis, sans restriction ni omission.

Cadre juridique

L’obligation de présenter les bulletins de paie lors d’un contrôle de l’ITM découle principalement des articles L.314-1,

L.140-5 et L.225-1 du Code du travail luxembourgeois. Ces dispositions imposent à l’employeur la tenue, la

conservation et la présentation de tous documents relatifs à la rémunération et à la relation de travail. Le non-respect

de ces obligations expose l’employeur à des amendes administratives prévues à l’article L.314-6 du Code du travail,

ainsi qu’à d’éventuelles poursuites pénales en cas de récidive ou de manquements graves.

En cas de contrôle inopiné, l’absence ou l’incomplétude des bulletins de paie peut entraîner une suspension immédiate de l’activité ou

une fermeture temporaire de l’établissement, en plus des sanctions financières. Il est donc impératif d’assurer une gestion rigoureuse

et conforme des bulletins de paie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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